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Regeste

BAIL À LOYER, AUTORITÉ DE CONCILIATION, COMPARUTION PERSONNELLE
| 204 al. 3 CPC (CH), 206 al. 1 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1
let. a CPC) au sens de l’art. 236 CPC, dans les causes patrimoniales dont la valeur litigieuse
au dernier état des conclusions devant l’autorité précédente est de 10’000 fr. au moins (art.
308 aI. 2 CPC). Une décision est finale au sens de l’art. 236 CPC lorsqu’elle met fin au
procès (au sens procédural), que ce soit par une décision d’irrecevabilité – pour un motif de
procédure – ou par une décision au fond – pour un motif tiré du droit matériel (ATF 134 III
426 consid. 1.1 ; TF 4A_545/2014 du 10 avril 2015 consid. 2.1 ; Hohl, Procédure civile,
tome I, 2 e éd., Berne 2016, n. 2245, p. 374). Ecrit et motivé, il doit être introduit dans les
trente jours à compter de la notification de la décision motivée ou de la notification
postérieure de la motivation (art. 311 al. 1 CPC).

E. 1.1
L’appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al.

E. 1.2
En l’espèce, interjeté en temps utile et dans les formes prescrites par une partie qui a un
intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC), dirigé contre une décision finale de
première instance et portant sur des conclusions supérieures à 10’000 fr., l’appel est
recevable.

E. 2
L’appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour consta-tation inexacte des
faits (art. 310 CPC). L’autorité d’appel peut revoir l’ensemble du droit applicable, y
compris les questions d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du
juge, et doit, le cas échéant, appliquer le droit d’office conformément au principe général de
l’art. 57 CPC. Elle peut revoir en principe librement l’appréciation des faits sur la base des
preuves administrées en première instance (Jeandin, Commentaire romand, Code de
procédure civile, 2 e éd., 2019, n. 2 ss ad art. 310 CPC) et vérifie si le premier juge pouvait
admettre les faits qu’il a retenus (ATF 141 III 569 consid. 2.3.3 ; TF 4D_7/2020 du 5 août
2020 consid.

E. 5
En définitive, l’appel, manifestement infondé, doit être rejeté selon l’art. 312 al. 1 in fine
CPC et le jugement entrepris confirmé. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à



3’925 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires en matière civile du 28 septembre
2010 ; BLV 270.11.5]), seront mis à la charge de l’appelante, qui succombe (art. 106 al. 1
CPC). Il n’y a pas lieu d’allouer des dépens de deuxième instance, l’intimée n’ayant pas été
invitée à se déterminer.
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